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Décisions du TANU ou du TCNU

L’administration a versé la rémunération ordonnée par UNDT et le Secrétaire
général a par la suite déposé sa décision croisée de l’UND de l’UNT d’accorder une
rémunération. Unat a jugé qu'en payant l'indemnisation ordonnée, le Secrétaire
général a accepté le jugement de l'UND et que son attitude croisée était donc sans
but.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le membre du personnel a fait appel de la décision de la réaffecter à un autre poste.
UNDT a jugé que l'administration avait fourni des raisons équilibrées et
objectivement vérifiables pour la décision de réaffecter le membre du personnel
d'un poste à un autre. Cependant, UNDT a constaté que la façon dont
l'administration a géré la situation a provoqué un stress et une anxiété inutiles. Par
conséquent, UNT a attribué un salaire de base net d'un mois en compensation pour
la souffrance et le stress.

Principe(s) Juridique(s)

Le paiement de l'indemnisation ordonnée par les montants de l'UNT à l'acceptation
du jugement UNDT. Par conséquent, l’appel croisé du parti qui conteste l’attribution
de la rémunération est théorique.

Résultat
Appel rejeté sur le fond
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